


La progression des effectifs stoppée par la crise 
sanitaire



• Une croissance quasi-généralisée 
des effectifs entre 2018 et 2019.

• Impact COVID : une baisse plus 
importante à SEM, Roannais 
agglo et Loire-Forez agglo.

La majorité des intercommunalités impactées par 
la crise sanitaire



Des effectifs salariés en majorité dans le secteur 
des services

Secteur des services :
2019 : 51 % des effectifs salariés
2009 : 47 %
1997 : 42 %

Industrie :
2019 : 25 % des effectifs salariés
du territoire.
2009 : 26 %
1997 : 37 %



Construction +1,5% 

Industrie +0,3% 

Commerce +1,2% 

Services +0,4% 

Artisanat +4,1% 

Evolution de l’emploi salarié privé
Entre 2018 et 
2019



Une baisse des DPAE

• Une baisse de 24% des DPAE sur les huit premiers mois de l’année entre
2019 et 2020

• Une baisse qui concerne surtout sur les contrats courts et le secteur
des services 



• +4,1% de 
DEFM en un 
an

Une forte baisse des offres d’emplois

• -15% d’offres 
d’emploi 
enregistrées

• -3,3% de 
demandes 
d’emploi 
enregistrées



17 900 entreprises dans la Loire : + 7,4 %  
entre 2018 et  2019

• Une croissance du 
nombre d’entreprises 
dans tous les secteurs

Evolution des entreprises artisanales ligériennes par secteur d'activité 
(en %)



27 800 salariés dans l’artisanat : une évolution 
positive
des effectifs salariés



Evolution de la création d’entreprises

Nombre de créations d’établissements dans la Loire 
2019

• 8 595 établissements 
ont été créés en 2019 
dans la Loire (+ 27,3 
%)

• Entre 2018 et 2019, 
près de 1850 
créations
supplémentaires



La création d’établissements

En 2020 :
• Les créations ont été mises en sommeil, au printemps, au cours

du premier confinement et sont en hausse depuis septembre.
• Contenues, au printemps, le nombre de radiations explose

en octobre 2020, Cette évolution est à infirmer ou confirmer



Un recours massif à l’activité partielle

• Un pic pendant le premier 
confinement, plus 
particulièrement en avril

• Encore 4 600 établissements 
et plus de 30 000 salariés 
encore concernés en juin



Les mesures spéciales Covid
En avril, au pic de la crise sanitaire : 
7 500 établissements ligériens ont 
bénéficié d’un report de cotisations 
sociales pour un montant de 69,4 M€,
soit 41,2 % des établissements ligériens

Au 30 septembre, 8 400 établissements 
avaient encore au moins un report
sur les 20 900 établissements ligériens 
ayant déclaré entre le 15 mars et
le 30 septembre 2020, soit 40,1 %
des établissements du département.



La balance commerciale ligérienne à l’équilibre


